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N/Réf. CL/CA       

 CONSEIL de la FACULTE D’ÉCONOMIE 

                    Procès-verbal de la séance 

        Du 18 octobre 2010  

 

30 présents ou représentés sur 37  membres en exercice. 
 
 
Étaient présents ou représentés :   M. BARANES, M. CHEIKBOSSIAN® (M.MULKAY), M. MULKAY, 
M. GARRABE®(M. BARANES), M. PERCEBOIS®(M. GASSOT), M. SERRA, M. TERRAZA®(M. SERRA), 
 M. WILLINGER, M. BARRERE®(Mme ASCENCIO-SERVENT), Mme CLEMENT, Mme IGLESIAS ,  
M. LAGARDE, M. MIRABEL, M. POUDOU®(M. MIRABEL), M. SALA, M. SALLES, Mme WALLISER, 
Mme ASCENCIO-SERVENT, Mme AUTHEBON, M. AUGE, M. BIASETTI, Mle CLEMENT-DEMANGE,  
M. GIBERT, M. MALIZARD, Mle PEDEMAY, M.ANDRE ®(Mme AUTHEBON), M. GASSOT, 
M. PAGES®(M. LAGARDE),  M. PLANTON, M. VENNAT®(M. LAGARDE)      

 
 

Assistait au Conseil : Mme Laetitia HUILLET responsable Scolarité 

Ordre du jour  

 
1. Informations générales 

2. Appel à questions diverses 

3. Approbation du Procès Verbal du 5 juillet 2010 

4. Jurys Examens (L – M) 

5. Règlement des Examens de M2 

6. Informations APEC 

7. Subvention Cafétéria GIDDEEM  1 400 € 

8. Modification tarif D.U. Préparation aux études universitaires pour 

étudiants non francophones – Parcours approfondi 

9. Approbation de la proposition de demander à l’Université de remettre le 

doctorat honoris causa à Mme Elinor Ostrom 

10. Renouvellement des conventions récurrentes 

 
 
La séance est ouverte à 17 H 05. 
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 Approbation des jurys d’examen L et M1, Délibération  n° 20101018-1. 
 
 
   Christian LAGARDE soumet la liste des jurys à la discussion du conseil. 
 
 M. Laurent BIASETTI signale que la charte des examens a été modifiée, le plagia apparaît 

explicitement comme une fraude à l’examen, les  téléphones portables sont absolument interdits.  
 M. Marc WILLINGER souligne qu’il faut avertir les étudiants. 
 
   Christian LAGARDE indique que, chaque année, un message est envoyé aux étudiants 

avec en fichier attaché l’ensemble des documents relatifs aux examens, qu’en outre, tous les 
documents sont affichés et qu’enfin un avertissement oral est effectué en début de session d’examen. 

 
   La composition des jurys L et M1 est soumise au vote du conseil et approuvée à 

l’unanimité.    
 
 Approbation des règlements d’examen des masters 2, Délibération n° 20101018-2. 
 
   M. Daniel SERRA souligne qu’il faut harmoniser les modalités de contrôle pour ce 

qui concerne les cours communs (notamment la durée des épreuves). M. SERRA fait remarquer que 
dans certains master, il n’y a pas d’intervenants issus de la Faculté, c’est le cas notamment pour 
2A2D.  

 
   Mme Hélène REY souligne l’intérêt d’un découpage en trois mentions et non pas deux 

comme actuellement. Christian LAGARDE répond que cela ne sera pas possible avant le prochain 
quadriennal. 

 
   Mle Milène CLEMENT-DEMANGE demande s’il  ne serait pas possible, pour toutes 

les années et pas seulement pour les M2, de choisir les matières à repasser en seconde session, au lieu 
d’être obligé de repasser toutes les matières dont la note est inférieure à la moyenne.  

 Christian LAGARDE répond qu’il n’est pas du tout favorable à des mesures qui iraient dans le sens 
d’une diminution du niveau des étudiants admis à l’examen. 

 
   M. Benoît MULKAY souligne qu’il n’est pas favorable au tirage au sort des matières 

huit jours avant l’examen. Daniel SERRA signale que cela a été introduit à la demande des étudiants 
et que cela est pratiqué de façon déguisée par d’autres masters. 

 Suite à ce débat, il est décidé de procéder à un vote master par master. 
 
   Les règlements d’examen des masters ETIC, SIEE, I3P, EDE, ARFM sont adoptés à 

l’unanimité.  
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   Les règlements des masters CPPER, EQMT sont adoptés 22 voix pour, huit 

abstentions.  
 
 
 Approbation d’une subvention pour la Cafétéria, Délibération n° 20101018-3. 
 
   Christian LAGARDE rappelle qu’aux termes du contrat qui la lie à la Faculté, la 

Cafétéria doit reverser 2,8 % de son chiffre d’affaire à la Faculté. 
 
   Le principe d’un reversement de cette somme sous forme de subvention a déjà été 

adopté par le conseil. Le chiffre d’affaire de l’année 2009  a conduit au versement en 2010 de 2 400 € 
par l’association qui gère la Cafétéria.  Une subvention de 1 000 € a déjà été votée par le conseil, 
Christian LAGARDE propose de la compléter par une subvention de 1 400 €. 

 
   Soumise au vote du conseil, cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 Introduction d’un nouveau tarif pour le DU « Préparation aux études universitaires pour 

étudiant non francophones, parcours approfondi », Délibération  n° 20101018-4. 
 
   Christian LAGARDE  rappelle que  les droits de ce DU sont de 4 600 € par an. Ce DU 

est également ouvert aux étudiants du  parcours intensif (ouvert de janvier à  juillet) qui ont échoué et 
qui souhaitent redoubler. Christian LAGARDE souhaite que, pour ces étudiants, le tarif soit de  
3 000 €. 

 
   Cette proposition est soumise au vote du conseil et adoptée à l’unanimité moins une 

abstention. 
 
 Proposition d’attribution du titre de Docteur Honor is Causa à Mme Elinor OSTROM, 

Délibération n° 20101018-5. 
 
   M. Marc WILLINGER présente tout l’intérêt pour la Faculté et pour l’Université de 

l’attribution de ce titre à Mme Elinor OSTROM. Il exprime son souhait de voir ce titre décerné par 
les trois universités Montpelliéraines à la fois. 

 
   La proposition de donner un avis favorable à l’attribution  du titre de docteur Honoris 

causa à Mme Elinor OSTROM est soumise au vote du conseil  et adoptée à l’unanimité. 
 
 Renouvellement des conventions récurrentes,  Délibération n° 20101018-6 
 
   Christian LAGARDE propose au conseil de  renouveler la convention IDATE et la 

convention que nous avons passée avec LCL. 
 
 Cette proposition, soumise au vote du conseil, est adoptée à l’unanimité. 
  
  
 A 18 H 45, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


